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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport sur la constitutionnalisation du service public national de La Poste.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  éclairer  le  parlement  sur  la  possibilité  d’insérer  dans  la
Constitution française le service public postal en tant que tel.


